
REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

DécretnO 2016-1994
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de loi relatif. à
l'exercice de la profession de sage-
femme au Sénégal et portant création de
l'ordre des sages-femmes et des
maïeuticiens

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le .Ministre de la Santé
et de l'Action sociale.

Article 2.- Le Ministre de la Santé et de l'Action sociale et le Ministre' du
Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et des
Relationsavec les Institutions sont chargés, chacun en Ce qui le concerne,

. de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. !
. 1

. 15 décembre 2016;
Fait à Dakar, le !

1

Par le P~~side'1t(~e'la République
Lê PrerTiiêr'~Ministr:e.· .

MackySALL
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le métier de sage-femme est l'un des plus anciens qui soit n n'a cessé de se
perfectionner et de s'adapter à l'évolution des connaissances et des techniques
médicales, '.1

1
.'.

Au Sénégal;, la place des sages-femmes dans le système de santé est d'autant plus
1

importante que les pouvoirs publics ont placé la réduction de la morbidité et de la
m(!)rtaJitéimàterrlel,les:et"infânto~jûvêmlês"âlrëeritrê{jèspriorites "eh matière de
développement sanitaire, Cette orientation doit être accompagnée par une
organisation et un encadrement adéquats de la.profession de sage-femme dont la
contribuüon dans la mise en œuvre. desstr~tégies dans .ces domaines est essentielle,

"":iJ,-:".:'- .':,.,: ..... _, "_.-' ',--f ',:;' .-CO·',i"·':"'.:_" "0 .:c--::/',"'\'<"'; '::':':"",: •.". c·.':' .:.~.,.,;: ,."'.'.',.";: ..- s=: . " . , " r

or,9~p~i.~·1.:9~g~~Sy~.t~~';~I~'~~lf,~~~~g'~meptafrt?;· sp~ClfiOJue,nia ete elabore
pou.rregit '~a prbf~ssiondesâ)gé"femme, . tepe~dà'nt, le décet n° 77-887 du 12
octô~r~:.1977·"'pp~~~rStatyt·)p~~iê;~I:i~r'··du'ç~~'teLdès, fonctionnaires de la Santé
,Publi~~,e(,et,deJ1AGtioli"7S0Gië3I~,,~e~ift~.:~t\C0~~fété'par'ledécret'o020'l2-1312 du 16
110\l~m~r~\j2@12r,pris,eflapfJli€ationde;la"(lhf'n061-33du 15 juin 19~1relative au

'<~'>i't"":';-:'<J':;' :";i':j;'.:;'\(c·,~}-\::;';~:'?'\"J,;';-,,,:j:':"':··' "',,'-:';:, ,', " :',sta liairesàr cons8creneuf (Og) articles a la professlon de
_'::,;.;';.t.)~i;r~??-r-;~f,::,+t:'}T'\;~:,:,:,~,:~+:(~3';')ij!<~;}~:i):I,,-_:i';'l"Fi/~:;:,.'~1ê~'::,, ,'-,.-, ;._~,::,-:,,",.,.;.1:':, .: ~,';J'.'::..1/,,:,:, :~" i',' .,. '." l.' ., ,., :'~'
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L~forganlsat[J'n de la. profession est donc devenue une nécessité afin de garantir' la
quahté des services, la protection des patientes et des nouveau-nés ainsi que
t'autonomie des professionnelles, Cette organisation exige une définition des
principes qui gouvernent les conditions d'exercice de la profession, aussi bien dans. ~p

secteur public que dans le secteur privé.

De même, H est apparu nécessaire de mettre en place un ordre professionnel doté de
~a personnalité juridique, dénommé Ordre des sages-femmes, qui assurera un rôle
déontologique, administratif, consultatif etdtsophnalre.

le présent projet de loi comprend quatre (04) titres:
- le titre premier est relatif aux définitions;
- le titre II traite de l'exercice de la profession de sage- femme; .
- le titré III traite de l'Ordre des sages-femmes et des maïeuticiens ;
- le titre N se rapporte aux dispositions transitoires et finales.

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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REPUBLIQUE DU SENE.6AL
.........•......•..

ASSEMBLEE NATIONALE
...................•

XIIÈIIB LE6ISLATURE.

SESSION ORDINAIRE UNIQUE 2016-201 7

RAPPORT
F.ItIT AU NOM

DE L'INTE.J{CO.M.MISSIONCONSTITUEE PAR
LA CO.M.MISSION,DE LIt SA5m, DE LA POPULATION,

DES·ItFf'.AIRES SOCIALES ET DE LIt SOLIDARITE
NATIONALE. ET LA COMMISSION DES LOIS,

" . .~ '

DE ~ DEtENT8AUSATI 'N,. DU TRAVAIL
- " ,1 1 ~,p"t .,,' '·1·. 1 +, 1. \~ ; ; .!1 .; r', !,W.' l ' .j' ",,,,,1, . ~ t

ET DES· DROITS IlUMAJ.NS

SUR

LE PROJET DE LOI r4S~ 016 ,RELATIF A
. ,

L'EXERCICE DE LIt PROFESSION~ SA6E~
AU.~ ~~T.urCUÏt"J!lo,BDE ~'OIÙlaE

DESSAEiES~'E'F'DES MAÏEUTlClENS
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Monsieur le Président,
Madame, Monsieur les Ministres,
Mes chers Collègues,

L'Intercommission constituée par la Commission de la Santé, de la Population,

des Affaires sociales et de la Solidarité nationale et la Commission des Lois, de

la Décentralisation, du Travail et des Droits humains s'est réunie le mardi 03

janvier 2017, sous la présidence de Monsieur Aimé ASSINE, Président de la

Commission de la Santé, de la Population, des Affaires sociales et de la

Solidarité nationale, à l'effet d'examiner le projet de loi n043/2016 relatif à

l'exercice de la profession de sage-femme au Sénégal et portant création de

l'ordre des sages-femmes et des maïeuticiens.

Le Gouvernement était représenté par Madame Awa Marie Coll SECK, Ministre

de la Santé et de l'Action sociale, entourée de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a, au nom de l 'Intercommission,

souhaité la bienvenue à Madame le Ministre et à ses collaborateurs et leur a

présenté ses meilleurs vœux de bonne et heureuse année 2017.

Il l'a ensuite invitée à présenter l'exposé des motifs du projet de loi.

Prenant la parole, Madame le Ministre a, à son tour, présenté ses vœux de bonne

et heureuse année à vos Commissaires, avant de décliner les lignes directrices

qui sous-tendent ledit projet de loi.

Dans l'exposé des motifs, Madame le Ministre a indiqué que le métier de sage-

femme est L'un desplusanciens, quisoit. Il n'a cessé de se perfectionner et de

s'adapter à I'évolutiondes'connaissances. et des techniques médicales.
••• • ..• , /t. .• ~" "'" •••• ' •. ".;' '"', ,~ ~ ,. -'__ •

Au Sénégal, la place des sages-femmes dans le système de santé est d'autant

plus importante que les ;pouY<?,irs,publics on~placé la réduction de la morbidité et

de la mortalité maternelle~ et infante-juvéniles au centre des priorités en matière

2
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Cette orientation fondamentale doit être accompagnée par une organisation et un

encadrement adéquats de la profession de sage-femme dont la contribution dans

la mise en œuvre des stratégies dans ces domaines est essentielle.

Or, depuis 1960 aucun texte législatif ou réglementaire spécifique, n'a été

élaboré pour régir la profession de sage-femme. Cependant, le décret n? 77-887

du 12 Octobre 1977 portant statut particulier du Cadre des fonctionnaires de la

Santé publique et de l'Action sociale, modifié et complété par le décret n020 12-

1312 du 16 novembre 2012, pris en application de la loi n061-33 du 15 juin 1961

relative au statut général des fonctionnaires a consacré neuf (09) articles à la

profession de sage-femme.

Cependant, la mission jadis confiée aux sages-femmes est largement dépassée.

Aujourd'hui, leurs compétences s'étendent à la santé de la reproduction, l'un des

domaines les plus sensibles et les larges des spécialités médicales.

Il est donc important que les sages-femmes, dans l'exercice de leur profession,

puissent désormais se référer à des règles qui leur sont propres.

L'organisation de la profession est donc devenue une nécessité afin de garantir

la qualité des services, la protection des patientes et des nouveau-nés ainsi que

l'autonomie des professionnelles. Cette organisation exige une définition des

principes qui gouvernent les conditions d'exercice de la profession aussi bien

dans le secteur public que dans le secteur privé.

De même, il est apparu nécessaire de mettre en place un ordre professionnel

doté de la personnalité juridique, dénommé Ordre des sages-femmes, qUI

assu're~aun rôle déontologique, administratif, consultatif et disciplinaire.
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Vos Commissaires ont souhaité obtenir des éclairages sur les concepts de sages-

femmes et de sages-femmes d'Etat ainsi que sur la notion de maïeuticien.

Ils ont également attiré l'attention de Madame le Ministre sur l'importance de la

réglementation de la profession de sage-femme et sur la nécessité d'un meilleur

encadrement de la délégation de certaines tâches relevant de la compétence des

médecins à des sages-femmes.

Ils n'ont pas manqué de fustiger les pratiques en cours dans certaines cliniques

consistant à recourir de façon abusive à des césariennes dans un souci de profit

et ont appelé à un durcissement des sanctions édictées par les dispositions de

l'article 7 de ce projet de loi.

Vos Commissaires ont également interpellé Madame le Ministre sur les critères

de recrutement des sages-femmes, les risques d'abus liés au détournement des

patientes vers le privé au détriment de la qualité du service public et sur la

nécessité de motiver les sages femmes à exercer dans les régions périphériques.

Ils ont ainsi proposé d'insérer dans le projet de loi une disposition obligeant les

sages-femmes à aller dans les zones reculées.

Dans la même veine, ils ont attiré l'attention de Madame le Ministre sur les

diplômes et attestations délivrés par certaines écoles de santé qui ne répondent

pas toujours aux critères régissant les diplômes d'Etat.

De manière spécifique, vos Commissaires ont soulevé quelques doléances

relatives au' manque de médecins,' de pédiatres et d'une sage-femme à
• ...., 1 •

Diamniadio, à la non fonctionnalité de certains blocs et à l'absence

d'arribuhirices médieaiiséës'dans,certaines localités de 1a région de" Kedougôu.
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Répondant aux interrogations de vos Commissaires, Madame le Ministre a

apporté les clarifications ci-après:

En ce qui concerne les appellations de sage-femme et sage-femme d'Etat, elle a

précisé que l'appellation privilégiée par l'OMS est celle de sage-femme. Au

Sénégal, la notion de sage-femme d'Etat fait davantage référence au diplôme

d'Etat qui sanctionne la formation de cette catégorie de personnel. Le concept de

maïeuticien a été utilisé pour désigner les hommes qui exercent les mêmes

activités que les sages-femmes.

Se prononçant sur la délégation de tâches aux sages-femmes, Madame le

Ministre a informé que des mesures seront prises pour disposer de médecins

compétents. De même, un code de déontologie sera institué pour un meilleur

encadrement des actes déléguésaux sages-femmes.

S'agissant du recours abusif à des césariennes, des inspections seront diligentées

dans les cliniques pour encadrer les césariennes et éviter les abus. La vigilance

sera également de mise pour parer aux dérapages éventuels liés à l'autorisation

accordée aux sages-femmes d'exercer à titre privé.

Relativement au durcissement des sanctions, Madame le Ministre a attiré

l'attention de vos Commissaires sur les principes et les règles qui sous-tendent le

code pénal en ce qui concerne la détermination du quantum des sanctions

applicables aux infractions.

Pour ce qui est du recrutement. et de la motivation des personnels de la santé,

pour les amener à exercer dans les zones périphériques, Madame le Ministre a
-. - •••••.••••• .., ,~ ••""" ,....... :..r.-..,.. ". ,...••.~_ ~ w>r.,.", ,."" ..: ". nô<' ~,'.'

expliqué que Ic premier critère en matière de recrutement est celui de

l'ancienneté.

5
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Elle dit partager la suggestion de vos Commissaires de mettre en place un

dispositif et des mécanismes incitatifs permettant de motiver et de fixer le

personnel de santé dans les zones périphériques, compte tenu des contraintes

budgétaires liées à la masse salariale. L'octroi de bourses s'inscrit ainsi dans ce

cadre.

Quant aux doléances concernant la région de Kédougou, Madame le Ministre

informe qu'un gynécologue est affecté à Kédougou. De même, un infirmier et

une sage-femme seront recrutés grâce à la coopération japonaise. Aussi trois (3)

ambulances médicalisées seront mises à la disposition de certaines localités de

ladite région.

Concluant son propos, elle a adressé des remerciements à vos Commissaires

pour l'appel lancé à l'endroit des syndicats de la santé.

Avant l'adoption des articles du projet de loi, un de vos Commissaires a proposé

un amendement ainsi rédigé :

«Amendement à l'article 15

Insérer à la troisième ligne le groupe de mots « dans le secteur» entre les mots

« tant» et «public» ».

Cet amendement il été adopté à l'unanimité.

Satisfaits des réponses apportées par Madame le Ministre, vos Commissaires ont

adopté, à l'unanimité, le projet de loi n043/2016 relatif à l'exercice de la

profession de sage-femme au Sénégal et portant création de l'ordre des sages-

femmeset des maïeuticiens. Ils vous, demandent d'en faire autant, s'il ne

soulève; ôê votreliârt;'ailêûne"ôbjeêtioiùnàjeute': .' ,. ,
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~Dtü<cDe ~trelJ'il'1lü<ell"a-Au sens de la présente loi, on entend par:

- saJ~e-ffœllltl'il!l'ilile (Q)1J.lllllffialiielUlttDccû<e1l11: la personne qui a. suivi un ~programme de
formation reconnu dans son pays, a réussi avec succès les études afférentes
et a acquis les qualifications nécessaires pour être reconnu et licencié en tant
que sage-femme;

- (gell"ccü~ ell11.suites lllnlruInttü~nes ~ exercice d'une activité profess,ionnelle sur un
ou plusieurs site(s) distinct(s) de sa résidence professionnelle ha.bituelle.

"

~lrtfi<éa(e~;"'Nulnepeüt>exèfter laprofèssion'de ~ge-femme, s'il n'est:

14:it~)~ire~.~Oit~u'9iPI9m~~'E~~sépég~lais· de '"sage-femme, soit d'un diplôme
ét~~hliJér'~efbnno"éq4iVâi~hténap~j.féâtlQif;dec 'ia 'réglementation en vigueur en
rriâtierê~d'ehseignement.~ilpérieur.prof~sSiotmel;

. .

d'urie
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~ufçDd® ~c = Par dérogation eux dtspositions de f'art:ide :2de la présente ioip peuvent
être autorisés à exercer la profession de sage-femme au Sénégal, à rexdusion de
toute autre activité lucrative :

10 la sage-femme étrangère ou le maïeutloen étranger ne remplissant pas ~es
conditions prévues au 20 de l'article 2 de la présente ioi ou titulaire d'un diplôme ne
satisfaisant pas aux conditions prévues au 10 de l'article 2 de la présente loi; sous
réserve qILDe ce diplôme lui confère le droit d'exercer légalement !a profession de
sage-femme dans son pays d'origine, et qu'elles exercent leur art exclusivement dans
des structures sanitaires à vocation sociale ou charitable, exerçant régulièrement leur
activité au Sénégal, sous le contrôle des pouvoirs publics;

2° la sace-femme ou le maïeuticien ne remplissant pas les condltions de nationaüté
prévues au 2° de l'article 2 de la présente loi, engagé (e) par contratlde travail pour
assurer le service médical d'entreprise.

Dans ce dernier cas, la dérogation n'est accordée que si le défaut de praticien
remplissant les conditions prévues à l'article 3 de la présente loi est constaté dans les
conditions faxees par arrêté où Ministre'cftàfg' é de 'la Sànté. '1.

l'

i:

.%Ilil:ôde 4}c ~ Nul ne peut exercer à titre privé la profèssion de sage -! femme, s'il ne
rernplitipéils ,:ies,GonditioHs-j!>r:évuesàYÇlrticle.2de.Ia présente lot,etqu'en outre, il n'y
est pas'autorisé par le Ministre chargé de la Santé.

~~ü(C3®~c. ~ Exerce -illégalement la professlon-de-sage-fernme:
.'..' :', "",. ,. .> -'- ,"',"'" <'i )'I -;-,".,' '_""
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3° toute r- ersonne qui, munie d'un titre régulier, sort des attrtbuttons que 12 lo~ lui
confère; notamment en prêtant son concours aux personnes visées aux paragraphes
précédents" à l'effet de les soustraire aux prescriptions de la présente loi;

4° toute personne bénéficiaire de l'une des autorisations visées à l'article 3 de la
présente lo~ qui exerce son art en dehors des établissements au titre desquels cette
autorisation lui a été accordée ;

5° toute personne titulaire d'un diplôme de sage-femme qui exerce sa profession
sans être inscrite au tableau de l'Ordre des sages-femmes, correspondant à son
mode d'exercice, ou après avoir été radiée, ou pendant la durée de la peine
d'interdiction temporaire prévue à l'article 41 de fa présente loi, à ;(l'exception des
personnes dispensées de cette obligation par le paragraphe 2 de /'artiçle 3 ;

'.

Une dérogation est accordée aux apprenants qui doivent agir sous la supervision de
personnes titulaires du diplôme de sage-femme ou de médecin, exerçant
régUlièrement leur profession.

ffi:lrritfid<e@.;= l'exerciee'illégal de la profession de sage-femme :.€st puni d'un. ,
emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cent
(100. 000) mille francs à un (1. 000. 000) miliion de francs ou de l'une de ces deux

. 1

peines.. .
En cas de récid'ive, I~s peines sont portées au double et l'emprisonnement est
obligatoirement prononcé.

le tribunal peutPfongncer la confiscation du matériel ayant permis l'exercice illégal.

fii1m.Œ:D® !Jo = Toute persormefJi~ulair.e du diplôme de sage-femme qui exerce à titre
pnvésans être titulêJrè 'de l'autQtisation.vis~ -:àl'articl~,3 s,efa punie d'une amende
de cent (100. 000) mille'francs à un (1. 000. 000) million de francs .

. l ,1

En caSderétièfivê, les peinéssorif portées au doÙble. .
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fonCÜOI'lI"Vi1[-(:o.C- . ~," -.,. i

['nodtfiée,

$,I.!Ml:od® ll(Q)o = Toute personne qui a fait une fausse déclaration en vue die son
inscription au tableau de l'Ordre des sages-femmes et des rnaïeuttoens est punie d!2S

peines prévues à l'artlde 8 de la présente loi, sans préjudice des peines prévues par
le Code pénal en la matière,

$,I.!Ml:o~DŒl11110 = les infractions prévues et punies par la présente loi, sont poursuivies
devant les juridictions pénales compétentes, sans préjudice des sanctions
disciplinaires qui peuvent être prononcées pour les mêmes fautes par l'Ordre des
sages-femmes et des maïeuticiens ou par l'autorité hiérarchique dans les conditions
prévues au chapitre IH ci-après, .

[;!hJ(d)[p)ilil:lT'® mllL = . [Q)® Dg®~®rr«:il<c® IPlIT'OW® @Jœl D(d) [p)1T'©lf®~~o@ITil [pl~1T' D®!;D:~~\ID®~=lf®mTilU'il1l®~

@®~ ~®!l'WD«::®~ [pltUllbJllncc$

~1l1îi«:D® ll,?2o = lorsque l'autorité administrative locale ou JeConseil national de l'Ordre
a constaté l'insuffisance du nombre de sages - femmes et de maïeuticiens exerçant à
titre privé dans 'une' localité-et l'utilité de l'octroi d'une dérogation,:)1 peut saisir le
Ministre charge de la Santé pour autoriser à titre temporaire et révocable, les sages-
femmes et ~esmaïeuttdens exerçant dans une structure sanitaire pu~lique, à exercer
à,ti!Œ'FRrJv,~,_,~n,.,g~hors,.q~?h~HçêS,qe ..s.~Q(ice,...dans .les structures sanitaires
publiques,
l'autorisat~on n'équivaut pas à une autorisation d'installation,

~!i'1W(CH@ JL330 = Il est créé- un.éta~lissëm~ntpublic à caractère professionnel doté de la
perSqnOâlité jwr!~iqU~/,dênomm~r,~r~;;de~,.sages,-f~mmes et .des maieutldens,

":". , :'" "':~':i;-' ,. "'7:;, ,.:\.. ,'{ -"', ' I.~ ::'\ -; 'l, ,- .. :_\" , " .

__l'Ocdra~,~st:le' garaiîf dU~respéd.~1ie·,la:dJ(;~toIo9ie:. piofesSiQ.,nelie. JI.a également
pour rôÎe.~~ereph~sêrtter'la~rof~sslprJ'.~td'a.;~?ùr$.f la défense,de ses intérêts.
, '.- ~.~.. ';.'~' ..,), ,.;",-'-,''-~t·,:'" . ~., -,' ,'.:" -~ ,',- '."' . '- .', ~} ,

f.";:' ?'tr-'/.-'· '.',:.,L,./': :.' '.,.'t.,:-"',:.. .•..• .... ..' . .' . . .
~wrtD~~~~':!1~~'=:,.eQrtctféi~Sf,!pt~èê:'s6llisS'i~;#)têr~WÜ'~itlÏstèlk€ichàigê.'dèla,Sanfe.

• .'. __ ' ' ". :' : _.• ~~ ;', ,\ ' \., ._ _','. ,el " , .' " • _F' _ " ,_, <, , •
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Article 15. - L'Ordre est la plus haute autorité en matière d'exercice de la
profession. Il veille au maintien des principes de moralité, de qualité et de
dévouement indispensables à l'exercice de la profession, tant dans le secteur public
que privé.

Il veille aussi à l'observation, par tous les membres, des devoirs professionnels et des
règles édictées par le Code de déontologie.

Il assure la défense, l'honneur et les traditions de la profession.

Il peut être consulté par les pouvoirs publics sur tous les projets de textes législatifs
ou réglementaires concernant la profession et en général sur toutes les questions
intéressant la santé publique.

Article 16. - L'Ordre des sages-femmes et des maïeuticiens regroupe
obligatoirement l'ensemble des sages-femmes et des maïeuticiens autorisés à
exercer au Sénégal sous réserve de l'exception prévue à l'article 6,

Article 17. - Les sages-femmes et les maïeutlclens inscrits à l'Ordre sont répartis en
deux sections.

La Section A regroupe les sages-femmes et les maïeutidens agents de l'Etat.

La Section B regroupe les autres sages-femmes et maïeuticiens.

Article 18. - Les sages-femmes et les maïeuticiens relevant de la Section A,
autonsés à exercer à. titre privé, ....doivent ..être inscrits au tableau de la Section B
jusqu'au retrait de l'autorisation d'exercice temporaire.

Article 19. - L'Ordre des sages-femmes et des maïeuticiens perçoit une cotisation
obligatoire de ses membres. Le montant des cotisations est arrêté par le Conseil
natlonal de l'Ordre.

... ... ~.

Ârfiçl.e~.O.- L'Ordre 'a pour mission notamment de : .

10
' v,ei/ler.à l'application et au respect du code de déontoloçle médicale, de proposer

des modmcattons en Jonction des évolutions' de la prorèsston-,
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en ['uccurrence clo~lt'~elun 2vb sur la régularité et la conformité des cc!nü-ats dE:
travail des sages··femmes et des maïeutidens à la législation en v~guel!i[,p

l'autorisatton de remplacement, l'exercice en sites multiples, , surveiller les condntions
d'exercice de la profession, les décisions d'ordre administratif sont suscept~b!es
d'appel devant le conseil régional, puis ole recours en annulation devant la Cour
suprême;

3° donner son avis sur les projets de ioi ou de décrets qui lui sont soumis par les
autorités, 1"

4° porter aussi les intérêts des patientes, des nouveaux-nés et de la profession
auprès des institutions;

5° prononcer des sanctions contre les sages-femmes et les maïeutidens qui ne
respectent pas les principes de dévouement ,de compétence (ou de moralité
comparaissant devant leurs pairs au sein des «c ambres disciplinaires de premières
instances »,qyi siègent au sein du conseil régional .l'appel est réalisé auprès de la
chambre disciplinaire du conseil national ,formation rendant une justice d'ordre
administratif. les recours en cassation peuvent être formés devant la chambre
admlnlstrettve de .la'Loursuprême.

'\'

~®ctô@1J'il lUJU1lÜ~f!.IJ<eQ = (0)(9 flia) <C@!ITIillPl@~oièo@{l'lJ

~Bil:fid® ~Jla~ L'Ordre des sages-femmes et des maïeuticiens accomplit ses missions
et fonctions par, l'int~rmé~jaireduConseH national de "Ordre, des Conseils régionaux
et des Conseil~ dépqrterl;le~taux. '

f,:.

- l'Assemblê.~"çJérféralê;'· " ,
- le c6nsêlj:'na.fiBnat,~e· i~Ordre;

; J' -<;'J:~, il_~.:\: ·:I:!?t:l:~·t~,~(·~~,~~.;?;;;:~~~':-~'·:'<".'::.J;'\ ,Ii;:

- le~::fofq1~tiQj;}s~,dfsèiI?Unaifes;,:

[' - le$:~~~~;~'~'~~;;~~!iS-,~çtiP,n;,'
,~...., .' '::.la..eresJdef[;bÇ.e.;.,.L •....,"'..~;.7" .. ,,: ~ .'." ,~. "" •..•. ,y "~ .' •.."- ,,~ ..

,:,.j:;;~~,~;J'·~+j.;.,~ù:;.;_::t'-""?\;'~;':'c;,;,"', "!:, .. i;.- .', :>..'-': ",' "

- lescqflse s~'regiQrjaux~tdépC:1rt~mefltali*~
•. :." •. l,""'. :~;. .~~" ;~ i-/'I, -'-" " '.', ";:;_'" {;~.:~_.,: .. ,-.
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.'

Lrp5semblée oénérale él11tun bureau diriqé oar le Président de l'O(drè ..J _ ,

les présidents des Conseils réqionaux, départementaux et communaux assurent les
rôles de vice-présidents de l'Ordre et de présidents de Commission,

~liitOI:C:~®d2diJ,o = le Consell national de ~'Ordre est composé de quinze (15) membres
ainsi répartis:
JL0 six (06) membres élus, inscrits au tableau de la Section A ;
20 six (06) membres élus inscrits au tableau de la Section B ;
3° le chef de la Section sage-femme de l'Ecole Nationale de Développement Sanitaire
et Social;
4°le représentant du Directeur général de la santé;
5°un magistrat désigné par le Ministre de la Justice, qui exerce tes fonctions de
Conseiller Juridique de l'Ordre et de Président des formations disciplinaires, Il assiste
aux séances plénières du Conseil national avec voix consultative,

~rril:ndœJ ~S)o = Le Conseil national de l'Ordre statuant en formation disciplinaire,
comprend sous la présidence du magistrat visé à l'articie 24 de la présente loi :

1) lo~~qu'il s!§g~en~ênt queCons~ilç!e qisçipUne"envue de donner.un avis sur une
sanction à prpnoncer contre un 'membre relevant de la Section A : 1

-trQ;is:"fa~/"ril~lfubres(,éllJs.i;cJId:i,ConseU,f;la.tioJjali,.relDr:ésentant"la,iSection,~Ai'désignés par
ledit Co~seüi ;
-Ie r~pr,ésentantc;lu Directeur général de la santé ;
-un~~e~:~~;!~hI~r~rfhie,A désigné par le ministre dont relève la sage-femme ou le
maj~~tiêi~!1:I!?:~~f§Û!M!e!)F'"

fqrrnslpoh'I:Jisc:iplinzlire en vue de statuer sur des
POW('StJit~~$,()~l\1üé!.uBlrnE~mblre.'.r·ele~,ânt.~,de:la,81~ctiE)n B :

$ect!on, B,désignés par ledit

ont voix

Cf loi n°2017/14 du 20 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2(' deU)(el!.~) Inembn:·s elus du Consen de. la SecUon B ;
3° le représentant de la Direction générale de la Santé;
4° le représentant du liliinistère chargé de la Formation professionnelle,

Trois(03) au moins des membres élus doivent exercer leurs fonctions en dehors du
chef-lieu de région.

le Consetl de la Section A inscrit les sages-femmes et maïeuticiens concernés sur un
tableau qu'il tient à jour.

M.u1o<cfl®:?2~o=le Conseil de la Section B est composé de dix (10) membres ainsi
repartis: ;
l°six (06) membres inscrits au tableau' de la Section B, élus pa~ l'ensemble des
sages-femmes et maïeuticiens inscrits dans ladite Section; ;:

\

2°un (01) membre élu du Conseil de la Section A ;
3°un (01) médecin non fonctionnaire désigné par le Ministre chargé de la Santé;
4°deux (02) fonctionnaires de la hiérarchie A, désignés par les Ministres chargés de
la santé et de la formation professionnelle.

Trois (03) âu moins des membres' élus doivent exercer leurs fonctions en dehors de
"

la capitale nationale. 1

l~.,CQn~~iL.de,.la::Se€tion,,13fns€e:tt,les"ga~es.:.femmeset les maïeutldens concernés sur.
un tableau qu'il tient à jour.

&nil:fi<CflŒJ, za- ~e Président du Sons7i1 national de l'Ordre est élu pour un mandat
d'l;me.,çlÜr~~q~c.troi~~03JaASf tenou.v,~lable,Jrie fois, parmi les douze (12) élus.

U doit être de nationalité sénégalaise.

Ii r~pr~~e~te.le ÇOf1~ei"#~n~tQY{~J~~,aÇte~.Qe:lê!vie..civile etpeut d~léguer tout ou
paitie de ses attrU:lutions à un 9.lJplusieurs membres du Conseil. :,. . .. ". - !
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1\1,n[~té;::charqé cie::: t;~SantÉ: cie l'acte lé,;;.concernant pOitaflL îl"(J"utement, nc·rt"l tnabort
ou affectation au Sénégal de l'intéressé.

La radiation du tableau ole ladite Section est effectuée d'office sur communlcatlon par
l'autorité administrative de l'acte la concernant, portant révocation, Ijcenck:~m'2~-Llr
acceptation de la démission, mise à la retraite e "intéressé.

l'inscription au tableau est suspendue en cas de détachement.

~üiDd® 35Jlo ~ le Conseil de la Section IBstatue distinctement sur les trois (03) points
suivants:

10 les références morales et professionnelles du candidat ;
2° la satisfaction des conditions énumérées dans l'article 4 de la présente loi, le cas
contraire, sur l'opportunité de lui accorder l'une des autorisations prévues à l'article 6
de la présente loi ;
3° l'installation privée au lieu envisagé en adéquation avec la gestion de la carte
sanitaire.

i6:1llitëd® 33~o~'le Conseil de laSection B donne son avis dans un d~lai de deux (02)
mois suivant la transmission du dossier par le Ministre chargé de la santé,

~rrttH(Cn"zeJ33lo,:".~ncé!$d/avi~,Qéfqv.orablel'fondé.sur la-moralitédu candidat, le Ministre
chargé de la Santé ne peut accorder l'autorisation d'exercer.

ffi\uitü«:fltell~" ~ la décision p0irt:ëlntë:lutorisation d'exercer prise au titre de l'un des
art.i~'~~'0\~f'6"'9u: ,1,4'.:d~·.'é;n;'R~~~~f,1~~:;.tqf>~:!:lt~arn?dèpl,eindroit, et sans nouvelles
forfuë)lités, Vins~dptlQnau ta91éau:de.J~Seq:ion 'B. '

,- .•... c: " .,."... ' , ;< "".,' • ,. ,J','

ffiàlJil:o«::Dœl ..J~o ~ La, radiéltlon du. tableau 'de la Section B est prononcée par le ConseiJ de
t', ,_ :,.'.. ,"... .. -_ ...•

ladite Section· :
10 sur demande de l'intéressé; -
•. _ '.c'-,,-,~-~ '_ ".:t..:~..l~ __ ,' .:".-',.-.' '- __,.--- ~.-'-. • . ,

'2° en -tas' ole retrait par l'a!,Jtor{te a~dministrativ~ de l'autorisation accordee en vertu
de j'artiéle:'l4, d~ex~fcer-à :.t'tre""-,,pr;ivé. - Ce -retralt- ne. peut être prononcé- que sn
l/inSuffi$~nçe du nombre de sëtg~s-femfY].eset, de, mafeuticiens exerçant à titre privé

d '-? ..s: ,~- .",_. - .f." ••• :' ,~~.' r' ~~""--~~>:-:-~[. :'." '-',.- - -\ . - ,

,._e.êt r~$Pr:p~e,",oo;.slijntér~t~"d,u~~ïee tP:~pUc~s~appose -su-rnàmtten de 'l'autorisation,
" '-::'::.:'",~.!.;'I,i r,;" < •• '." ' ••• ,;...; •.••• ':-"'~ • - ,- --·-c . _ .. ~ "':.' .' ..

dex~rcer'a ltutreo.prIY~; ',:_, .: ;:"3~err :;fintèrdi~~h')défih't.hÎè':cI'è'i~rcèrl~, Pfofèssion, prononcée par le Conselt
'Q~ti·'I!;~pÇ~·~î/~i;~ê~n~!.~.~;;t1~~m~~;\:cn~çlPÜ~aîrê•..,,:.
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ttvfbD(L:~®33Œ,,, = Toute personne titulaür"e d'un d~plôrûle:de sage-femme qur viole les
prescriptions du Code de déontologie ou qui est déclarée coupable d'un crime ou un
délit est traduite devant la Section dont elle relève,

Les décisions du Conseil de Section siégeant en formation disciplinaire sont
susceptibles d'eopel devant le Conseil national de l'Ordre.

~liitüd® 35P'0 - La saisine du Conseil national de l'Ordre siégeant en chambre
disciplinaire appartient au Ministre chargé de la Santé et au Conseil de la Section A
ou de la Section B et à j'intéressé.

~IlitDd® 33$0 = le Conseil national de l'Ordre siégeant en
infliger les sanctions suivantes:
l°/'avertissement ;
20 le blâme avec inscription au dossier;
3°J'interdiction temporaire d'exercer la profession pour une période de six(06) mois à
deux(02) ans;
4° l'interdiction définitive d'exercer la profession.

Chambre ldisdplinalre peut
1

i:

les décisions du Conseil de l'Ordre sont susceptibles de recours l'devant la Cour,
Suprême.

~Irrdkcn~l®c= Le règlement intérieur de l'Ordre décrit les procédures en cas de
poursuites disciplinaires.

~!i1l:n~in.~,.~.(Q)~~ LaçonstftiJtiQn initiàle des tableaux des Sections de l'Ordre est
effegué~ par une Com,rrJis~j()nprésidé~ ..par' le magistrat visé à l'article 24 de la
présente loi ét les membres du Bureau national de l'Association des 'sages-femmes,
de deux -fonctlonnalres 'de râhi.ér,ai~êIÎÎè A ré-Presentant iè Ministèr~ chargé de la

'. ' .l, . '. ':'.;' '<: ,\: ' . . '". . !
Santé: -' . . .' '." !

Cf loi n°2017/14 du 20 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



t~vü::nde ~~à,~ Les sages-femmes. ou ;r;a'ïel!üCiens exerçant actuellement dans ~e~
conditions prévues aux articles 3 et 7 de la présente ioir doivent; dans les six(OJ6)
mois sutvant la publication de la présente loi, solliciter rautorisatiofl prévue oiuxdits
artldes.

Ils peuvent continuer à exercer jusqu'à ce qu'il soit statué sur leur demande,

Ils sont provisoirement inscrits sur le tableau de la Section 8.

~IliDd®44]. ,~Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente 101.

Dakar, le 10 janvier 2017

, "

"

Cf loi n°2017/14 du 20 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




